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GLOSSAIRE 
 

 

CC Pévèle 
Carembault Communauté de communes Pévèle Carembault 

CCI Chambre de commerce et d'industrie 

CDPENAF 
Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels 
Agricoles et Forestiers 

CMA  Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DREAL 
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement 

MRAe Mission Régionale d'Autorité environnementale 

PADD Plan d'Aménagement de Développement Durable 

PCAET Plan Climat-Air-Energie Territorial 

PLU Plan Local d'Urbanisme 

PPA Personnes Publiques Associées 

SAGE Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

SCoT Schéma de Cohérence et d'orientation du Territoire 

SDAGE Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
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I - Objet de l’enquête publique 
 

I.1 Objet de l’enquête publique 
 

Cette enquête publique a pour objet une révision allégée du plan local 

d’urbanisme (PLU) de la commune de CHEMY.  Cette révision allégée porte sur 

un changement du plan de zonage, à savoir, deux parcelles d’une superficie totale 

de 2 700 m² (0.27 ha) actuellement classées en zone agricole à vocation de zone 

économique. (UEa, sous-secteur de la zone économique). 

Cette révision allégée permettrait à l’entreprise LESAGE et FILS spécialisée dans 

le traitement de viandes bovines et implantée sur ce site depuis les années 1960, 

de faire face à son besoin d’expansion.  

Le projet porte sur la création d’un parking destiné aux salariés, aux visiteurs ainsi 

qu’une aire de retournement pour les poids lourds. Ceci afin de faciliter et de 

sécuriser les flux entrants et sortants liés à la circulation.  

I.2 Généralités  
 

La communauté de communes de PÉVÈLE CAREMBAULT dont fait partie la 

commune de CHEMY est l’organisatrice de cette procédure. Ceci, suite au 

transfert de compétences par arrêté préfectoral en date du 03 août 2021. 

Cette communauté de communes dont le siège est situé à Pont à Marcq regroupe 

38 communes. 

Pour rappel, ce PLU adopté en décembre 2019 n’a fait l’objet d’aucune procédure 

de révision depuis. 

La présente révision du PLU a été engagée par la CC PÉVÈLE CAREMBAULT suite 

à la délibération approuvée par le conseil communautaire en date du 03 juillet 

2023.  

Cette délibération définit les modalités de la concertation ainsi que l’objet de 

cette révision. 
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La communauté de communes de PÉVÈLE CAREMBAULT 

 

II - Cadre législatif et réglementaire 
 

II.1 Le cadre législatif et réglementaire est régi par  

Le code de l’urbanisme :  

- Les articles L. 151-1 à L. 153-60 et  

- Les articles R. 151-1 à R. 153-22 relatifs aux procédures 

d’élaboration, d’évaluation et d’évolution du plan local d’urbanisme. 

Le code de l’environnement : 

- Les articles L. 123-1 à L 123-19 

- Les articles R. 123-1 à R. 123-33 relatifs à l’enquête publique. 

II.2 La procédure de révision allégée 
 

La modification du PLU de la commune de CHEMY entre dans le champ 

d’application de la révision allégée selon les articles L 153-31, L. 151-34 et L. 156-

35 du code de l’urbanisme. 

La révision porte sur un sujet unique - la réduction d’une zone agricole - et ne 

porte pas atteinte aux orientations définies par le PADD. 
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II.3 Les modalités de la révision allégée  
 

Elles sont définies par l’article R. 153-12 du code de l’urbanisme. 

Les étapes principales sont les suivantes : 

- La révision est élaborée par l’autorité compétente, dans ce cas, CC Pévèle 

Carembault) 

- La délibération de lancement de révision allégée du PLU et les modalités 

de la concertation simultanément ont été approuvées en conseil 

communautaire le 03 juillet 2023. 

- La délibération d’arrêt de projet a été approuvée le 27 mars 2024 

- Le projet est soumis à l’examen conjoint des personnes publiques 

associées (PPA) par l’envoi du dossier et une réunion. La réunion a été 

programmée à la date du 29 avril 2024 à 14h30. 

- Le projet est soumis à enquête publique. Ici du 22 juin au 08 juillet 2024. 

- Le projet sera soumis à l’approbation de la CC Pévèle Carembault. 

- Le dossier sera tenu à la disposition du public durant une année. 

Le projet de révision a fait l’objet d’un examen conjoint de l’État, de 

l’établissement public de coopération intercommunale compétent (CC) et des 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du 

code de l’environnement.  

 Les plans locaux d’urbanisme doivent être compatibles avec les documents 

ayant une portée juridique supérieure à ces derniers.  

En ce qui concerne, le PLU de la commune de CHEMY : 

- Le SCoT de Lille Métropole, 

- Le SDAGE Artois Picardie 

- Le SAGE Marque-Deûle 

- Le PCAET Pévèle Carembault. 

III - La concertation 
 

Par délibération en date du 03 juillet 2023, le conseil communautaire a défini les 

modalités de concertation à mettre en œuvre durant la procédure. 

- Une réunion publique d’information s’est tenue à Chemy le 20 février 2024 

à 18h30 à la salle communale. 
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- L’ensemble des pièces du dossier au format papier accompagné d’un 

registre permettant de recueillir les avis ou remarques du public a été mis 

à disposition à la mairie de Chemy ainsi qu’aux bureaux de la CC Pévèle 

Carembault du 25 janvier au 15 mars 2024. 

Aucune contribution n’a été déposée sur les registres de concertation. 

- L’information a été diffusée par affichage physique, sur les sites internet 

de la mairie de Chemy et de la CC de Pévèle Carembault. Le bulletin 

municipal de la commune a annoncé également ce projet. Il a été distribué 

dans chaque boite aux lettres. 

IV - Consultation de la MRAe et des personnes publiques associées (PPA) 
 

IV.1 - La MRAe a rendu son avis le 23 janvier 2024. 

La révision allégée du PLU de Chemy n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la 

directive 2001/42/CE du 27 juin 2001.  

Aussi, il n’est pas nécessaire de la soumettre à une évaluation environnementale.  

IV.2 Les personnes publiques associées  

Conformément aux dispositions de l’article L.153-34 du code de l’urbanisme, le 

dossier et l’ensemble des pièces ont été transmis aux PPA ainsi qu’une invitation 

à la réunion d’examen conjoint prévue le 29 avril 2024 à 14h30 en mairie. 

- La préfecture 

- La région Hauts-de-France 

- Le DDTM-CDPENAF 

- Le département 

- Le SCoT de Lille Métropole 

- La CCI Grand Lille 

- La chambre d’agriculture 

- La CMA 

- Le SAGE Marque-Deûle  

- La CDPENAF 

- NOREADE (Compagnie des eaux). 

S’agissant de la réunion, elle n’a pu se tenir car aucun représentant des PPA 

n’était présent. Un procès-verbal de carence a donc été dressé. 
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Les réponses 

La CDPENAF 

 La procédure ne rentrant pas dans le champ des dossiers soumis à l’avis de 

la CDPENAF, tels que prévu aux articles L151-12 et L151-13 du code de 

l’urbanisme, ce dossier ne sera pas examiné par la commission. 

Le Département 

 Le dossier ne porte pas atteinte aux prescriptions du département en 

matière d’aménagement. 

Le SCoT de Lille Métropole   

Le SCoT de Lille Métropole a répondu qu’il ne fera pas de retour sur cette 

modification. 

Le projet de révision allégée du PLU de Chemy n’a appelé aucune remarque de 

l’ensemble des PPA. Il semble donc accepté en l’état. 

 V - Organisation et déroulement de l’enquête 
 

 V.1 : Désignation du commissaire enquêteur, ouverture de l’enquête. 
 

Par décision du 16 mai 2024, du président du tribunal administratif de Lille, 

Madame Martine FOULON a été désignée en qualité de commissaire enquêteur 

pour procéder à l’enquête publique ayant pour objet la révision allégée du PLU 

de la commune de Chemy. (annexe 1) 

  V-2 - Arrêté d’enquête publique 
 

L’enquête a été ouverte et organisée par l’arrêté ADGM_2024_019 en date du 28 

mai 2024 du vice-président de la communauté de communes de PÉVÈLE 

CAREMBAULT, Monsieur Benjamin DUMORTIER. (annexe 2). 

 

  V.3 - Réunion de préparation  
 

Une réunion de préparation a eu lieu à la mairie de CHEMY en présence de 

Madame le Maire, Madame SION et du maître d’ouvrage, la CC de Pévèle-

Carembault, Monsieur ROSSI le jeudi 23 mai 2024 à 10h00. (Compte-rendu en 

annexe 3). 
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Une visite du site a été faite. 

  V.4 - Dates des permanences 
 

Conformément à l’arrêté ADMG_2024_019 de la communauté de commune, les 

permanences se sont tenues à la mairie de CHEMY aux dates suivantes : 

- Le samedi 22 juin 2024 de 09h00 à 12h00 

- Le samedi 06 juillet 2024 de 09h00 à 12h00. 

  V.5 - Composition du dossier d’enquête publique 
 

V.5.1 - Le dossier 

S’agissant d’une révision allégée de plan local d’urbanisme (PLU), le 

dossier de révision doit comprendre les pièces suivantes : 

- La notice explicative de la révision allégée 

- Les pièces du PLU modifiées dans le cadre de la révision allégée, en 

l’espèce, le plan de zonage. 

       V.5.2 - Les registres papier 

Deux registres à feuillets non mobiles côtés et paraphés par le 

commissaire enquêteur ont été mis à disposition du public. L’un, à la mairie 

de Chemy ; le second au siège de la communauté de communes de PÉVÈLE 

CAREMBAULT. 

V.5.3 - Le registre numérique 

       Une adresse mail dédiée à l’enquête publique à été créée. Les 

contributions étaient réceptionnées directement sur la boite mail du 

commissaire enquêteur. 

Les registres et dossiers étaient consultables aux horaires habituels 

d’ouverture de la mairie de Chemy et de la CC de Pévèle Carembault à Point 

à Marcq. 

V.6 - Information du public. 

  V.6.1 - Publicités 

Presse quotidienne régionale  

L’avis de mise à l’enquête publique est paru dans deux journaux d’annonces 

légales dans la presse régionale aux délais réglementaires soit quinze jours avant 

le début de l’enquête et huit jours après son démarrage. 
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- La Voix du Nord 

- Nord Éclair. 

V.6.2 - Affichage 

L’avis d’enquête publique a été affiché à la mairie de CHEMY à deux endroits 

différents. 

Il a également été publié sur le tableau d’affichage électronique situé à 

l’entrée du village de Chemy. 

La CC Pévèle Carembault a affiché l’avis d’enquête à son siège sis à Pont à 

Marcq. 

Il a été affiché sur le lieu concerné par la révision allégée du PLU, à l’entreprise 

LESAGE. 

V.6.3 - Autres moyens d’information du public 

L’information a également été apportée au public par le site internet de la 

mairie de CHEMY (annexe 4) ainsi que celui de la CC. 

Un flyer a été déposé dans chaque boîte aux lettres de la commune de CHEMY. 

 V.7 - Clôture de l’enquête publique 

A l’issue de la période d’enquête réglementaire, l’enquête s’étant déroulée 

pendant une durée de 18 jours consécutifs du samedi 22 juin 2024 à 09h00  

au lundi 08 juillet 2024 à 12h00, les registres d’enquête relatifs à la révision 

allégée du PLU ont été signés par mes soins et remis à la CC Pévèle Carembault 

ainsi que le dossier d’enquête pour clôture.  

V I - Déroulement de l’enquête publique 
 

L’enquête publique s’est déroulée dans de très bonnes conditions. Tant au 

niveau de la disponibilité du maître d’ouvrage et de Madame le Maire, que de 

la mise à disposition des locaux à la mairie et de l’accueil. 

Le dossier était complet et clair. 

Aucune contribution n’a été déposée durant l’enquête publique ni sur les 

registres papier ni sur le « registre numérique » (l’adresse mail dédiée à 

l’enquête). 

Je n’ai reçu aucune visite durant ces deux permanences.  
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VII- Conclusion du rapport 
 

Il y a eu une très bonne information lors de la concertation préalable. La 

réunion d’information qui s’est déroulée en mairie de Chemy en février 2024 

semble avoir répondu aux questions du public. 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Arrêté d’enquête ADGM_2024_019 
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Annexe 2 : Désignation du commissaire enquêteur 
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Annexe 3 : Compte-rendu de la réunion de préparation 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE E24000052 / 59 
  RÉVISION ALLÉGÉE DU PLU de la commune de CHEMY 

RÉUNION PRÉPARATOIRE - 23 mai 2024 à 10h00 

Étaient présents  

- Madame le maire de CHEMY, Madame SION 

- Monsieur ROSSI, chargé de mission planification- Service PLUi- Communauté de 
communes Pévèle Carembault 

- Madame Martine FOULON, commissaire enquêteur.  
 
Cette réunion a pour but d’organiser l’enquête publique. 
 
Dates de l’enquête et permanences 
 
Il est convenu entre les participants ce qui suit : 
 

- Date de l’enquête :  du samedi 22 juin à 09h00 au lundi 8 juillet 2024 à 12h00 soit 18 
jours consécutifs. 

- Nombre de permanences :  deux 
- Date des permanences : 

✓ Le samedi 22 juin de 09h00 à 12h00. 
✓ Le samedi 06 juillet de 09h00 à 12h00. 

- Lieu des permanences : en mairie, siège de l’enquête, dans la salle de réunion. 
 

Le dossier d’enquête 
 
Le public pourra consulter le dossier d’enquête : 
 

- En format papier aux horaires d’ouverture habituel 
✓ A la mairie de CHEMY 
✓ Au bureau de la Communauté de communes à Pont à Marcq 

- En version numérique : 
✓ Sur le site internet de la mairie 
✓ Sur le site internet de la communauté de communes 
 

Les dossiers d’enquête seront paraphés par la commissaire enquêteur. 
 
Registres des contributions 
 
Le public pourra déposer ses contributions de la façon suivante : 
 

- Registres papier : 
✓ Un en Mairie 
✓ Un au bureau de la Communauté de Communes, 45 Avenue du Général de 

Gaulle à Pont à Marcq. 
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Les registres papier seront ouverts et clôturés par le commissaire enquêteur. 
 

- Registre numérique : 
✓ Une adresse mail ad hoc va être créée. Les contributions seront reroutées vers 

l’adresse mail de la commissaire enquêteur  
L’adresse mail de l’enquête : enquetepubliquechemy@pevelecarambault.fr  

 
Les contributions pourront donc être recueillies de la façon suivante : 
 

- Sur le registre papier en Mairie de Chemy 
- Sur le registre papier au bureau de la Communauté de communes 
- Lors des deux permanences 
- Par mail 
- Par courrier postal adressé à la mairie. Ces contributions devront être scannées et 

envoyées par le secrétariat de la Mairie à la commissaire enquêteur par mail afin qu’elle 
puisse les faire figurer sur le registre papier. 

 
Il est à noter que les contributions sont systématiquement anonymes ; si le contributaire 
souhaite que son nom apparaisse, il doit remplir un formulaire de consentement autorisant la 
diffusion de son identité. 
 
Publicités  

- Une publicité sera faite dans deux journaux d’annonces légales locaux, LA VOIX DU 
NORD et NORD ÉCLAIR. 

- Une première fois, 15 jours avant le début de l’enquête et la seconde, après le début 
de l’enquête. 

- 5 affiches seront posées : à la Mairie, sur site et à la Communauté de communes. Un 
certificat d’affichage sera établi. 

- Une communication sera faite sur le site internet de la mairie et de la CC 
- Sur le panneau d’affichage numérique de la commune 
- Un bulletin d’information municipal sera distribué dans chaque boîte aux lettres des 

habitants de Chemy. 
 

 
Monsieur ROSSI et Madame FOULON se verront avant le démarrage de l’enquête le 18 juin à 
10h00 à la mairie de CHEMY pour la remise des registres, des dossiers d’enquête et leur 
signature. 
 
Adresse mail 
Mairie de CHEMY : mairie@chemy.fr  
Monsieur ROSSI : hrossi@pevelecarembault.fr  
  

 

mailto:enquetepubliquechemy@pevelecarambault.fr
mailto:mairie@chemy.fr
mailto:hrossi@pevelecarembault.fr
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Annexe 4 : Avis de l’enquête publique 
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Annexe 5 : Information sur le site internet de la mairie de Chemy et affichages 

 

 

 



  

Enquête publique n° E24000052 / 59 20 

 

Annexe 6 : Parutions presse annonces légales 
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➢ Parution presse Nord Éclair - mardi 4 juin 2024. 
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➢ Parution Nord Éclair - 25 juin 2024. 
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Annexe 7 : Certificat d’affichage 

 

 

  



  

Enquête publique n° E24000052 / 59 24 

 

Annexe 8 : Synthèse des contributions 
 

Martine FOULON 

Commissaire enquêteur 

Enquête publique n° E24000052 / 59 
 

 

 

Communauté de communes 
PÉVÈLE CAREMBAULT 
 
A l’attention de Monsieur le Président 
Monsieur Luc FOUTRY 
 

 

Le 09 juillet 2024. 

 

Concerne : Enquête publique de la révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune 

de Chemy.  

Objet : Synthèse des contributions. 

 

Monsieur le Président, 

Durant l’enquête publique concernant la révision allégée du PLU de la commune de Chemy, qui s’est 

déroulée du 22 juin 2024 au 08 juillet 2024 - soit 18 jours consécutifs - aucune contribution n’a été 

recueillie sur les registres papier et sur le registre dématérialisé mis à la disposition du public.  

Un registre papier était à disposition à la mairie de Chemy, un autre registre papier se trouvait au siège 

de la communauté de communes de Pévèle Carembault sis à Pont à Marcq. Une adresse mail dédiée 

exclusivement à cette enquête a été créée afin de recueillir les observations du public. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Président, l’assurance de mes sincères salutations. 

 

Martine FOULON, 

 

Commissaire enquêteur. 

 



  

Enquête publique n° E24000052 / 59 25 

 

Annexe 9 : Mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse 
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I. Objet de l’enquête 
 

L’enquête publique s’est déroulée du 22 juin au 08 juillet 2024. 
Elle concerne le projet de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
de la commune de Chemy.  
Le projet a été arrêté par délibération CC_2023_141 du conseil communautaire 
de la communauté de communes Pévèle Carembault le 3 juillet 2023. 
 
La révision porte sur la modification du plan de zonage de deux parcelles d’une 
superficie totale de 0.27 ha. Ces parcelles actuellement classées en zone agricole 
devraient être reclassées en zone économique (UEa, sous-secteur de la zone 
économique). 
Cette modification permettrait de répondre aux besoins d’extension de 
l’entreprise LESAGE et FILS, entreprise familiale spécialisée dans le traitement de 
viande bovine, de plats traiteurs et de viandes d’exception, implantée sur la 
commune de CHEMY depuis les années 1960.  
Cette extension se résume en la création d’un parking pour les véhicules du 
personnel et de la clientèle ainsi que d’une aire de retournement pour les poids 
lourds. Concernant les poids lourds, il s’agit également d’une mise en conformité, 
les accès devant être adaptés pour permettre aux véhicules de faire demi-tour 
aisément (pompiers, ambulance, évacuation des déchets, …). 
Cela permettra de faciliter la circulation des véhicules et des poids lourds au sein 
du site. 
Ce parking permettra d’accompagner l’extension de l’unité de production et 
d’offrir des conditions optimales de travail aux salariés. 
 
Ces parcelles sont contiguës à l’unité de production. 
 

II. Cadre juridique 
 

Le cadre législatif et réglementaire de l’enquête est régi par : 

- Le code de l’urbanisme 

• Les articles L. 151-1 à L.153-60  

• Les articles R. 151-1 0 R. 153-22 relatifs aux procédures 

d’élaboration, d’évaluation et d’évolution du plan local 

d’urbanisme. 
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- Le code de l’environnement 

• Les articles L. 123-1 à L. 123-19 

• Les articles R. 123-1 à R. 123-33 relatifs à l’enquête publique. 

- La procédure de révision allégée est régie par les articles R.153-12 et L. 

153-31 et suivants du code de l’urbanisme. 

 

Les différentes étapes et modalités de la révision allégée ont été 

respectées, leur mise en œuvre est détaillée dans le bilan de concertation 

préalable qui était joint au dossier d’enquête.  

III. Organisation et déroulement de l’enquête.  

L’enquête publique concernant le projet de révision allégée n°1 du PLU de la 

commune de Chemy s’est déroulée du samedi 22 juin au lundi 8 juillet 2024 

inclus, conformément aux dates et modalités fixées par l’arrêté 

ADGM_2024_019 pris le 27 mai 2024 par Monsieur le Vice-président à 

l’aménagement de la communauté de communes Pévèle Carembault. 
 

Deux permanences ont été tenues ; le samedi 22 juin 2024 de 9h00 à 12h00 et 
le samedi 6 juillet 2024 de 9h00 à 12h00 dans la salle de réunion de la mairie de 
Chemy, siège de l’enquête.  
 

Elles ont eu lieu dans de très bonnes conditions permettant un bon accueil du 
public. 
La publicité de l’enquête a été réalisée de manière exhaustive : 

- Affichage dans la commune à trois endroits différents, ainsi que sur le site 

concerné par la modification de zonage et au siège de la communauté de 

communes.  

- Les parutions presse dans les pages d’annonces légales de la Voix du Nord 

et de Nord Eclair dans les délais réglementaires. 

- La communication numérique sur les sites internet de la commune et de 

l’intercommunalité. 

- Des encarts dans deux éditions du bulletin d’information municipales ainsi 

qu’un flyer distribué dans chaque boîte aux lettres. 
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III.1 : Les dossiers 

Les deux dossiers ont été vérifiés par mes soins et paraphés. L’un était mis à 

disposition du public au nouveau siège de la cc. Pévèle Carembault, situé à Pont-

à-Marcq, l’autre en mairie de Chemy. 

Les dossiers étaient complets, clairs et compréhensibles.  
Ils ont été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête. Une 
version numérique était consultable sur le site internet de la mairie ainsi que sur 
celui de la cc. Pévèle Carembault. 
 

III.2 - La MRAe et les PPA (Personnes Publiques Associées) 

III.2.1 La MRAe 

Après analyse du projet et conformément à l’annexe II de la directive 2001/42/CE 

du 27 juin 2001, la MRAe a rendu son avis indiquant qu’il n’est pas nécessaire de 

le soumettre à une évaluation environnementale. 
 

III.2.2 - Les personnes publiques associées - PPA 

Le dossier arrêté a été transmis aux PPA dans le cadre de leur consultation 

obligatoire.  

Aucune remarque n’a été émise par l’ensemble des PPA. Les réponses reçues 

figurent dans le rapport. 

Le projet est donc accepté en l’état. 

 
III.3 - Les registres  

Les registres ont été accessibles durant toute la durée de l’enquête au siège de 

la CC ainsi qu’à la mairie de Chemy aux horaires habituels d’ouverture.  

Une possibilité a été donnée au public de déposer des contributions par voie 

électronique.  

Une adresse mail ad-hoc (enquetepubliquechemy@pevelecarembault.fr) a été 

créée spécifiquement pour recevoir les contributions par mail.  

  

mailto:enquetepubliquechemy@pevelecarembault.fr
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III.4 - Les contributions 

Aucune contribution n’a été reçue.  
Un courrier a été adressé à la CC Pévèle Carembault pour l’en informer. 
 

La réunion publique qui s’est tenue dans le cadre de la concertation, le 
mardi 20 février 2024 à la salle communale de Chemy a permis de répondre aux 
questions du public. 
 

IV - Le projet  
Informations générales 

Chemy est une commune rurale d’une superficie de 3.48 km² comptant 770 
habitants. 
85% de la superficie de ce territoire est à destination agricole et 15% est 
urbanisée. 
La zone urbanisée se situe davantage au centre de la commune. 

Le projet 

La modification du plan de zonage permettra à l’entreprise LESAGE et FILS dans 

le cadre de l’extension de son unité de production, de construire une zone de 

parking destinée aux clients et aux salariés de l’entreprise ainsi qu’une zone de 

retournement pour poids lourds. 

V - Conclusions et avis motivé 
 

Considérant sur un plan général que : 

- Le commissaire enquêteur a pu recueillir tous les renseignements utiles à 

l’enquête 

- Le dossier soumis à l’enquête publique respecte la réglementation du code 

de l’urbanisme et du code de l’environnement 

- La MRAe indique qu’il n’est pas nécessaire de soumettre le projet à une 

évaluation environnementale 

- L’ensemble des PPA a été consulté 

- L’enquête publique s’est déroulée dans des conditions optimales, 

- L’information au public a été exhaustive 

- La révision allégée du PLU ne porte pas atteinte aux orientations définies 

par le PADD. 
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- La révision allégée du PLU est compatible avec  

- Le SCoT,  

- Le SDAGE Artois Picardie 

- Le SAGE Marque-Deûle 

- Le PCAET Pévèle Carembault. 

- Aucune observation n’a été émise durant l’enquête publique malgré une 

parfaite information de celle-ci. 

 

Considérant par ailleurs les éléments suivants : 

- Cette révision du PLU a pour objectif de répondre aux besoins d’extension 

de l’activité de l’entreprise LESAGE et FILS,  

- L’objectif est de permettre à cette entreprise, historiquement présente sur 

le territoire de Chemy, de rester sur son site. 

- L’extension sur les terrains adjacents est la seule possibilité, le site actuel 

de l’entreprise étant totalement occupé, 

- Ce parking n’entraînera qu’une augmentation mesurée du trafic dans la 

commune et répondra aux problématiques de stationnement. 

- Cette entreprise, comptant 80 salariés, est pourvoyeuse d’emplois pour la 

commune et les alentours, 

- La présence de LESAGE et FILS est importante pour la commune de Chemy. 

Elle participe à l’attractivité de son territoire et fait partie de son histoire. 

L’apport financier pour la commune est substantiel,  

- Le PADD de la commune de Chemy (page 5-6) précise qu’il convient de 

pérenniser les six activités recensées sur son territoire dont fait partie 

LESAGE et FILS, 

- L’incidence sur la surface des terres agricoles et arables est insignifiante 

(0.27 ha) 

- Les mesures prises afin de limiter l’impact sur la ressource en eau seront 

intégrées par le porteur du projet ; Chemy se situant sur une AAC (aire 

d’alimentation de captage). 

- L’imperméabilisation du sol sera limitée grâce à l’utilisation de matériaux 

drainants pour la construction du parking. 
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- L’impact global de cette extension pour le voisinage sera limité. 

L’entreprise s’est engagée à réduire l’intensité de l’éclairage la nuit et à 

végétaliser le parking et ses abords de sorte à l’intégrer le mieux possible 

au paysage.  

- La création de ces parkings contribuera à une sécurisation des flux entrants 

et sortants et facilitera notamment l’accès des véhicules de secours.  

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, le projet de révision allégée n°1 du PLU 

de Chemy répond à un objectif d’intérêt général. 

 

En conséquence, j’émets un AVIS FAVORABLE pour le projet de révision allégée 

du PLU de la commune de CHEMY. 

 

Bondues, le 23 juillet 2024 

 

Martine FOULON, 

 

Commissaire enquêteur. 

 
 
 
 

 

 

 


